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Artcae 1   Dnoomioatoo

Il  est  créé  entre  les  adhérents  aux  présents  statuts  une  associaton  dite  GNSA  (Groupe  Natonal  de
Surveillance des Arbres), fondée en 2020 et régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901.

Artcae 2   l’obeel

Contribuant à la défense et à la reconnaissance de l’Arbre comme un « bien en commun », l'associaton a
pour buts : 
 
1) LA SURVEILLANCE DES ARBRES A L’ECHELLE NATIONALE

- Collecter  des  informatons  à  propos  d'arbres,  menacés  d'abatage  ou  pas,  afn  d'en  efectuer  la
surveillance et la sauvegarde.

- Accompagner des citoyens, collectfs, associatons et/ou insttutons, qui sont les lanceurs d'alertes et
les metre en réseau par le biais de la créaton d’antenne locale GNSA sur tout le territoire. 

- Alerter par des vidéos, des tracts ou via les réseaux sociaux et tout autre moyen.
- Soutenir et appuyer les collectfs en acton sur le terrain face aux menaces qui pèsent sur les arbres.
- Agir auprès des instances politques locales en vue de partager les avancées scientfques et légales qui

empêchent ces menaces, afn de prévenir de ces situatons. 
- Ester en justce, le cas échéant, si  les recherches de solutons amiables n’aboutssent pas avec les

partes concernées. 
- Élaborer et alimenter une carte interactve du réseau GNSA, partenaires, associatons et toute autre

insttuton œuvrant pour la sauvegarde des arbres et des forêts.

2) L’AMÉLIORATION DE LA LÉGISLATION POUR LA SAUVEGARDE DES ARBRES ET DES ESPACES NATURELS
- S’assurer du respect des lois existantes relatves à la protecton des arbres, notamment de l’Artcle L

350-3 du code de l’environnement.
- Partciper à l'amélioraton du cadre législatf français et de toute autre législaton hors de France au

sujet de la protecton des arbres.
- Etre  force  de propositon auprès  du Ministère  dédié  à l'Environnement  et  à  l'Ecologie  avec  l'aide

d'autres associatons et partenaires œuvrant pour la protecton des arbres.

3) LA PEDAGOGIE ET L’EDUCATION A L'ENVIRONNEMENT 
- Instaurer,  en  collaboraton  avec  le  Ministère  de  l’Éducaton  Natonale,  les  partenaires  locaux  et

associatfs (établissements scolaires, centres socio-culturels, maisons de quarter, centres de loisirs,
etc.) une sensibilisaton des enfants et des adultes, face au rôle important de l'arbre dans sa foncton
environnementale.

- Faciliter l'accès à la documentaton relatve aux textes de loi aux associatons/collectfs et aux experts/
personnes-ressources dans ce domaine.

4) LES ACTIONS ET LA GRIMPE 
- Organiser,  soutenir  ou  relayer  des  évènements/manifestatons  en  lien  avec  la  sauvegarde  et  la

protecton des arbres.
- Favoriser les initatons à la grimpe en collaboraton avec des Educateurs Grimpeurs d'Arbres (EGA).
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Artcae 3   le sigee sociaa

L’associaton a son siège social à : 97 ter, rue des roux –i 94240 L’Haÿ-les-Roses

Celui-ci  peut  être  transféré  par  décision  du  Conseil  d’Administraton  ;  la  ratfcaton  par  l’Assemblée
Générale est nécessaire. Cete modifcaton doit être notfée aux adhérents de l’associaton.

Artcae 4   Sa durne

Elle est illimitée.

Artcae 5   les membres

L’associaton se compose de:
- membres d’honneur
- membres bienfaiteurs 
- adhérents actfs
- adhérents

- Les membres d’honneur sont les personnes ayant rendu des services à l’associaton et dont le Conseil
d’Administraton (CA), après délibératon et à la majorité simple, décide d’accorder ce ttre ; ceux-ci sont
dispensés  de  cotsaton.  Ils  n'ont  pas  de  droit  de  vote  en  Assemblée  Générale  Ordinaire  (AGO)  et
Assemblée Générale Extraordinaire (AGE).

- Les membres bienfaiteurs sont les personnes, les entreprises, les organismes ou tout autre, ayant accepté
de soutenir fnancièrement ou matériellement l’associaton en lui apportant des dons.

- Les adhérents actfs sont des personnes à jour de leur cotsaton et qui donnent du temps dans la geston
ou les actons de l’associaton.

- Les adhérents sont des personnes à jour de leur cotsaton et qui respectent les statuts.

Seuls les adhérents à jour de cotsaton ont le droit  de vote en AGO et AGE et dans la limite de deux
pouvoirs par adhérent.

Artcae 6   l’admissioo

Pour  faire  parte  de  l’associaton,  la  demande  d’adhésion  doit  être  validée  par  le  CA,  qui  statue  au
consentement  (voir  Règlement  Intérieur  -  RI),  lors  de  chacune  de  ses  réunions,  sur  les  demandes
d’admission présentées.
L’associaton est souveraine pour refuser une demande d’adhésion sans avoir à motver son refus.
L'adhésion est efectve pour une durée d’un an de date à date à partr du jour où la cotsaton est réglée.

Artcae 7   la radiatoo

La qualité de membre se perd par :
- Le décès
- La démission
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- La radiaton prononcée par le conseil d’administraton pour non-paiement de la cotsaton ou pour motf
grave, l’intéressé ayant été invité par letre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir
des explicatons.

Les membres du CA rédigeront une synthèse des faits qui sera envoyée au membre mis en défaut afn qu’il
puisse répondre de ses actes. Ces documents seront transmis au groupe de délibératon.
La faute grave sera prononcée par un groupe de délibératon consttué de deux membres du CA par trage
au sort et quatre autres membres trés au sort.

Artcae 8   les ressources

Les ressources de l’associaton comprennent :
- Le montant des cotsatons dont le montant est fxé chaque année par l’assemblée générale
- Les subventons de l’Etat, des régions, des départements, des communes ou autres,
- Les donatons fnancières ou matérielles
- La vente de produits ou de services,
- Les autres ressources qui ne sont pas contraires aux règles en vigueur.

Artcae 9   le oooseia d’Admioislratoo

L’associaton est administrée par un Conseil d’Administraton (CA) de trois membres au minimum et de
douze au maximum, appelés les administrateurs. 
Les décisions du CA sont prises par consentement.
Les administrateurs sont élus par l'assemblée générale et choisis en son sein et sont ainsi tous co-prési -
dents (Voir RI).
Le mandat est de deux ans, reconductble chaque année si accord au consentement par les membres du CA
de l’année écoulée, puis soumis à électon devant les adhérents à chaque assemblée générale.
Le CA est chargé de la geston courante de l’associaton. 
Il pourra se réunir autant de fois qu'il le juge nécessaire et au moins une fois par an, soit en présentel, soit
en distanciel.
Un procès-verbal des délibératons devra être transmis à l'ensemble des adhérents dans un délai d'un mois
à compter de la date de la réunion du CA.
Le CA est invest des pouvoirs les plus étendus pour prendre toutes les décisions qui ne sont pas réservées à
l’AG. Il établit l’ordre du jour de l’AG et organise l’évènement.
Le CA peut mandater  par procuraton spéciale  (Voir  RI) pour s'exprimer,  contracter ou ester en justce
devant  toutes  les  instances  arbitrales  et  juridictonnelles  locales,  natonales,  communautaires  et
internatonales, une ou plusieurs personnes physiques, membres du CA.

Artcae 10   le rgeaemeol iolnrieur

Un règlement intérieur sera rédigé en 2021 sous la responsabilité du CA pour régir  le fonctonnement
interne de l'associaton. Il formera l'indispensable complément aux statuts et devra être exécuté comme tel
par chaque membre de l'associaton aussitôt après approbaton par l'assemblée générale ordinaire prévue
à cet efet. 

Toute modifcaton du règlement intérieur par le CA doit être notfée aux membres de l’associaton en
AGO.
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Artcae 11   la sieoalure

Les actes qui engagent l’associaton sont signés par deux membres désignés en son sein et par le CA. Ceux-ci
pourront justfer de leurs pouvoirs à l’égard des ters, via la procuraton spéciale.

Artcae 12   l’Assembane Gnonraae Ordioaire (AGOa

L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les adhérents à jour de cotsaton.

Elle se réunit au moins une fois par an et à chaque fois qu’elle est convoquée par le CA ou sur la demande
d’au moins un quart de ses adhérents à jour de cotsaton. Nul d’entre eux ne peut s’y faire représenter par
une personne non adhérente de l’associaton.
Chaque adhérent a droit à une voix et peut représenter d’autres adhérents par procuraton, dans la limite
de deux procuratons.
Le quorum nécessaire est du ters des adhérents à jour de cotsaton. Si cete conditon n’est pas remplie,
l’AGO  est  convoquée  à  nouveau  à  un  mois  d’intervalle  ;  lors  de  cete  seconde  réunion,  elle  délibère
valablement  quel  que  soit  le  nombre  des  adhérents  présents  ou  représentés,  mais  seulement  sur  les
questons à l’ordre du jour de la première réunion.
La convocaton est envoyée au moins trois semaines avant la date fxée par le CA et comportant l’ordre du
jour, ce dernier sera validé en début d’AGO.
L’AGO est animée par une ou plusieurs personnes choisies par le CA.
La séance est présidée par un membre du CA qui expose la situaton de l’associaton.  Le secrétaire de
séance est assuré par un autre membre du CA.
Il  est  dressé  une feuille  de présence signée par  les  adhérents  de l’associaton à  l’entrée de séance et
certfée par au moins un membre du CA.

L’AGO :
- entend le rapport du CA sur sa geston,
- examine et approuve les comptes de l’exercice clos,
- vote le budget prévisionnel de l’exercice suivant,
- pourvoit au remplacement des administrateurs et désigne les membres du CA.
Ne devront être traitées, lors de l’AGO, que les questons soumises et validées à l’ordre du jour.
Les  décisions  sont  validées,  en  l’absence  de  consentement,  si  moins  de  40%  de  vote  «  contre »  des
adhérents présents et représentés.
Le CA doit favoriser, dans la mesure du possible, la partcipaton des adhérents via des outls numériques
tels que les votes en ligne, les visioconférences, les « live » et tout autre outl permetant le rassemblement
de personnes géographiquement éloignées.
Les délibératons de l’AGO sont constatées par des procès-verbaux signés par les administrateurs présents
lors de la séance.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justce ou ailleurs, sont signés par au moins deux
administrateurs.

Artcae 13   l’Assembane Gnonraae Extlraordioaire (AGEa

Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée par le CA ou par la demande de la moité plus
un, des adhérents à jour de cotsaton.
Celle-ci peut modifer les statuts dans toutes leurs dispositons, elle peut notamment décider la dissoluton
antcipée de l’associaton ou son union avec d’autres associatons.
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Trois semaines avant la date fxée, les adhérents sont convoqués par le CA et l’ordre du jour est indiqué sur
les convocatons.
La séance est présidée par un membre du CA qui expose la situaton de l’associaton.  Le secrétaire de
séance est assuré par un autre membre du CA.
Le quorum nécessaire est du ters des membres à jour de cotsaton.
La validité des délibératons de l’AGE est des deux ters des adhérents présents et représentés.
Chaque adhérent ne pourra détenir plus de deux pouvoirs.
Si cete conditon n’est pas remplie, l’AGE est convoquée à nouveau à un mois d’intervalle, dans la forme
prescrite ci-dessus ; lors de cete seconde réunion, elle délibère valablement quel que soit le nombre des
adhérents  présents  ou représentés,  mais  seulement  sur les  questons à l’ordre  du jour  de la  première
réunion.

Artcae 14   la dissoautoo

En cas de dissoluton prononcée en assemblée générale extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont
nommés par celle-ci et l’actf, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l’artcle 9 de la loi du 1er juillet 1901
et au décret du 16 août 1901. Celui ou ceux-ci  choisiront, une fois les créances réglées, une ou plusieurs
associatons ayant un objet similaire pour recevoir le solde net du compte de l'associaton.

Fait à L’Haÿ-les-Roses

Le 25 octobre 2020

Membre du CA Collégial Membre du CA Collégial
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